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ARRÊTÉ.

Le Ministre ce l'Education Nationale
K^

Vu Ja loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques c
notamment l'article a , modifié et complète par la loi du 23 juillet 1927

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Les vieilles halles de Gozes f Churent e-lni'érieure )

appartenant à la commune de Gozes

sont

inscrites Sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

Le présent arrêté sera notilié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e Gozes _

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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